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Travaux RD15/RD40 "Carrefour de la Duchesse"


Nous vous informons que les travaux d'aménagement du carrefour de "La Duchesse" RD 40 / RD 15 sont programmés à partir du 07 Septembre 1998 pour une durée d'un mois et demi. Pour le bon déroulement du chantier, la DDE met en place une circulation alternée par feux sur la RD 15 et interdit le passage sur la RD 40. 





Pour le transport scolaire du Collège de Saint-Amant de Boixe, le Conseil Général nous a fait savoir qu'un itinéraire provisoire sera mis en place pendant les travaux. Les nouveaux horaires seront communiqués aux enfants dans le bus. 








Fermeture de la Mairie


La mairie est fermée pour congés annuels jusqu'au 08 Septembre 1998 


Exceptionnellement pour la délivrance des permis de chasse, le secrétariat de mairie sera ouvert le 08 Septembre à partir de 9h00.








Recensement militaire


Les jeunes gens nés en Juillet - Août - Septembre 1981 et Juillet - Août - Septembre 1982 doivent se faire recenser à la mairie le plus rapidement possible ( et ce avant le 30 Septembre 1998).








Questions Pour un Canton


Suite à la sélection du 23 Juillet l'équipe d'Aussac-Vadalle a rencontré l'équipe de Vars le 11 Août 1998 à La Chapelle.    Malheureusement elle s'est faite éliminer. Il faut tout de même noter qu'elle concourait contre l'équipe qui a été victorieuse les deux années précédentes. Félicitations à toute l'équipe pour son engagement.





 


Championnats de France de Tir sur Silhouettes Métalliques


Nous avons eu le plaisir d'accueillir sur notre commune les Championnats de France de Tir sur Silhouettes Métalliques du 13 Août au 21 Août 1998. 250 tireurs ont participé à cette épreuve qui fait connaître notre commune dans la France entière.





Messe


Une messe sera célébrée le vendredi 4 septembre 1998 à 18H00 à l'église d'Aussac.








Divers


Pour les nouveaux habitants de la commune et les jeunes de 18 ans, nous vous informons que vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales avant le 31 Décembre 1998 en vous présentant à la mairie avec une pièce d'identité.





